[bookmark: _Toc187065127]Contenu et qualité des rapports
Les livrables associés à chaque résultat doivent être conformes aux normes de qualité et inclure les éléments essentiels tels que décrits à l’annexe V. Par exemple, le texte des rapports doit être présenté d’une manière aisément compréhensible, exempte de jargon, organisé de manière logique avec des chapitres bien structurés et, le cas échéant, illustré par des cartes, des graphiques et des tableaux ; une carte de la ou des zones d’intervention est requise (à joindre en annexe). En particulier, la qualité des versions provisoires du rapport de démarrage et du rapport final sera évaluée par le gestionnaire de l’évaluation sur la base de critères de qualité indicatifs présentés dans cet document. Ces critères incluent la qualité de l’analyse, la précision et la clarté de la rédaction, la rigueur méthodologique et les compétences en matière de communication. Les autres livrables seront évalués sur la base de critères de qualité similaires, adaptés à leur structure, leur format et leur contenu spécifiques, comme indiqué à l’annexe V.
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	Légende : grille de notation et signification
	Notation
	Signification

	
	Très satisfaisant
	Le critère a été entièrement rempli de manière claire et appropriée

	
	Satisfaisant
	Le critère rempli n'a été satisfait qu'avec des lacunes mineures (des points d'amélioration mineurs et/ou certaines inexactitudes ont été notés, mais n’affectant pas de manière substantielle la qualité de la section).

	
	Insatisfaisant
	Le critère a été partiellement rempli avec certaines lacunes (des points à améliorer et/ou des erreurs ont été notés, nécessitant des ajustements).

	
	Très insatisfaisant
	Le critère n’a pas été satisfait (des faiblesses ou des erreurs importantes ont été notées et doivent être corrigées).

	
	Non pertinent
	Les critères sont ignorés dans la grille de notation et dans les moyennes associées

	1. CLARTE DU RAPPORT
	NOTE

	1.1
	Le rapport est facile à lire et à comprendre (il ne contient pas de jargon, est rédigé en anglais ou en français simple, présente une utilisation logique des chapitres et une utilisation adéquate des tableaux, graphiques et diagrammes). 
	

	1.2
	Longueur appropriée du document en nombre de pages (20 pages, hors annexes).
	

	1.3
	La longueur des différents chapitres et annexes du rapport est bien équilibrée.
	

	1.4
	Les annexes contiennent - au minimum - les TdR originaux, la matrice d'évaluation, une bibliographie et une liste des personnes consultées. Les annexes sont conformes à ce qui était attendu et spécifié dans les TdR.
	

	Note de la section
	 

	2. INTRODUCTION, LOGIQUE D'INTERVENTION ET PRINCIPALES PARTIES PRENANTES
	NOTE

	2.1
	Le rapport fournit une description appropriée du contexte de l'évaluation, de ses objectifs et de sa portée/couverture.
	

	2.2
	Le calendrier de l'évaluation ainsi que les résultats et l'utilisation attendus sont explicités et expliqués.
	

	2.3
	Tout écart par rapport aux TdR initiaux est expliqué et justifié de manière adéquate.
	

	2.4
	La logique d'intervention (re)construite est présentée à la fois sous forme de diagramme et narrative.
	

	2.5
	La logique d'intervention (re)construite décrit comment l'intervention prévoit de contribuer au(x) changement(s) attendu(s), en décrivant les liens de causalité entre les intrants, les produits, les résultats et l'impact, ainsi qu’avec les principales hypothèses qui sous-tendent le processus de changement.
	

	2.6
	Le rapport décrit correctement les diverses parties prenantes de l'(des) intervention(s), et comment les résultats de l'évaluation pourraient les affecter.
	

	Note de la section
	

	3. QUESTIONS D'EVALUATION, CRITERES DE JUGEMENT ET INDICATEURS FINALISES
	NOTE

	3.1
	Le nombre total de questions d'évaluation est égal ou inférieur à 10.
	

	3.2
	Les Questions d’Évaluation sont spécifiques (ancrées dans la logique d’intervention), ouvertes et axées sur le "pourquoi" et le "comment".
	

	3.3
	Les Questions d’Évaluation, les critères de jugement et les indicateurs sont sensibles au contexte, notamment aux questions de genre, d'âge et de handicap (le cas échéant).
	

	3.4
	Les critères de jugement et les indicateurs sont bien définis, pertinents pour les QE et cohérents avec les objectifs de l'évaluation, les critères OCDE/CAD sélectionnés et les questions d'évaluation indicatives.
	

	3.5
	La matrice d'évaluation est clairement articulée et indique les critères d'évaluation, les sources de données et les méthodes de collecte et d'analyse.
	

	Note de la section
	 

	4. METHODOLOGIE DE L'EVALUATION
	NOTE

	4.1
	Le rapport de démarrage donne un aperçu détaillé du processus d'évaluation, de sa conception (y inclus échantillon et méthodologie d'échantillonnage, lorsqu'applicable), et du choix des critères d'évaluation.
	

	4.2
	La conception, les outils et les méthodes proposés sont aptes à répondre au mandat de l'évaluation et leurs avantages respectifs sont expliqués.
	

	4.3
	La stratégie de consultation est claire et adéquate.
	

	4.4
	La structuration et l'organisation des différentes phases de l'évaluation, y compris la planification des missions, sont claires. 
	

	4.5
	Les limites méthodologiques sont annoncées et reconnues, leur impact sur la conception de l'évaluation est discuté et des mesures d'atténuation appropriées sont envisagées.
	

	Note de la section
	 

	5. RISQUES ET ETHIQUE
	NOTE

	5.1
	Le rapport explique comment l'évaluation évite les préjudices, obtient le consentement éclairé, garantit la confidentialité et fait preuve de sensibilité contextuelle.
	

	5.2
	Le rapport contient une section décrivant les conflits d’intérêts existants ou potentiels affectant l'équipe d'évaluation et une stratégie de mitigation est explicitée.
	

	Note de la section
	 

	6. PLAN DE TRAVAIL
	NOTE

	6.1
	Le plan de travail est décrit de façon suffisamment détaillée sous forme narrative.
	

	6.2
	Le plan de travail est fourni sous la forme d'un diagramme de Gantt.
	

	Note de la section
	 

	APPRECIATION GLOBALE

	Catégorie
	NOTE

	1
	Clarté du rapport
	

	2
	Introduction, logique d'intervention et principales parties prenantes
	

	3
	Questions d'évaluation, critères de jugement et indicateurs finalisés
	

	4
	Méthodologie de l'évaluation
	

	5
	Risques et éthique
	

	6
	Plan de travail
	

	 

	Appréciation Globale : il est recommandé que pour qu'un rapport soit approuvé, la moyenne des notes de l’ensemble des sections soit « Très satisfaisant » ou seulement « Satisfaisant » ET qu'aucune note de section ne soit notée « Très insatisfaisant ».




